
 
 

                               

Reims, le 19 août 2025. 

 

 

 

Destinataires : 

M. le Président de la FFB 

Me et M. les Présidents des clubs 

Me et M. les membres élus du Bureau exécutif 

Me et M. les membres élus au Conseil Régional 

Me et M. les licenciés 

 

Objet : Assemblé Générale Ordinaire annuelle. 

 

 

                                            Mesdames, Messieurs les Président(e)s, cher(e)s Ami(e)s, 

 

J’ai l’honneur de vous inviter à l’Assemblée Générale 

du 13 septembre 2025 

qui aura lieu à 10 h 30 à la MBC.  
 

 

 Ordre du jour : 
 

▪ Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 14 septembre 2024. 

▪ Rapport moral du Président. 

▪ Rapport du trésorier et approbation du budget. 

▪ Rapport du vérificateur des comptes. 

▪ Approbation des comptes au 30 juin 2025 et quitus du Président. 

▪ Rapport du Directeur des compétitions.  

▪ Cooptation du Directeur des compétitions. 

▪ Rapport du Responsable de la CRED. 

▪ Questions diverses. 

 

Téléphone 
  
: 03 26 86 64 56 

  Télécopie 
  
:03 26 86 64 56 

  Messagerie 
  
: ffbridge.champagne@wanadoo.fr 

  N°SIRET : 44461548800020 
  

6 rue Léon Patoux  -  51100 REIMS 
  51686 REIMS CEDEX 2 

  Bureau ouvert de 12h30 à 17h30 
  lundi - mardi - jeudi - vendredi 

  

Association Loi 1901 
  Enregistrée à la sous - préfecture de Reims sous le n°5457  

  



 

          Votre présence à cette AG est importante car conformément à l’article 10 

des statuts : "pour statuer valablement, l’AG doit réunir un quorum représentant plus 

de la moitié des licenciés" et surtout elle marquera votre implication dans la vie du 

Comité.  

 

 Cette AG sera suivie à  

 

• 12 h 30 : d’un apéritif et d’un repas offert aux membres élus 

du Comité ainsi qu’aux Présidents des clubs ou de leurs 

représentants. 

 

• 14 h 30 : Tournoi annuel du Comité. 
 

Merci à tous de bien vouloir confirmer à Corinne votre participation ou 

pas au repas. 

 

Bien amicalement,  
 

       

 

 

 

       LE PRESIDENT 

 

 

Jean-Luc CORPART 

 

 

  


